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Audition, ouverte à la presse, de M. Franck Riester, ministre délégué auprès du ministre 

de l’Europe et des affaires étrangères, chargé du commerce extérieur et de l’attractivité, 

dans la perspective de la réunion informelle des ministres chargés du commerce 

extérieur des pays membres de l’Union européenne du 20 septembre 2020 

La séance est ouverte à 15 heures 30. 

M. le président Buon Tan. Monsieur le ministre, chers collègues, permettez-moi 

tout d’abord d’avoir une pensée pour la présidente de la commission, Marielle de Sarnez, qui 

ne peut être parmi nous aujourd’hui et qui m’a confié la lourde tâche de présider cette 

audition. Nous avons le plaisir de recevoir aujourd’hui M. Franck Riester, ministre délégué 

chargé du commerce extérieur et de l’attractivité, avant la réunion informelle des ministres du 

commerce prévue les 20 et 21 septembre prochain à Berlin. Nous le remercions de sa 

présence. C’est une pratique que notre commission a initiée dans un souci de transparence et 

de bonne information du parlement, et nous y tenons.  

Au cours de la réunion des 20 et 21 septembre seront abordés notamment la 

réponse à la crise sanitaire, la construction de chaînes de valeur équilibrées, la relance du 

commerce international sur la base de règles stables, autant de sujets sur lesquels la position 

du gouvernement est attendue.  

La récession a durement frappé nos exportateurs. Vous pourrez préciser, monsieur 

le ministre, l’impact de la crise sur notre balance commerciale, les prévisions pour 2020 et les 

tendances qui se dessinent. Vous reviendrez sur les perspectives du commerce mondial, 

d’abord mises à mal par les tensions sino-américaines, et désormais freinées par la 

COVID 19. Nous évoluons dans un contexte global marqué par de nombreuses incertitudes et 

des tentations protectionnistes. Et s’il est un facteur d’incertitude, c’est bien le Brexit. Vous 

nous ferez part des dispositions prévues en cas d’absence d’accord. La perspective ne peut 

que nous inquiéter étant donné que le Royaume-Uni est le pays avec lequel la France 

enregistre son plus fort excédent commercial.  

Le plan de relance présenté par le gouvernement comporte une partie relative à 

l’export. Vous nous donnerez des précisions sur les difficultés rencontrées par nos 

exportateurs et sur la façon dont vous entendez y répondre.  

Sur le plan européen, vous ferez un point sur les initiatives visant réduire notre 

dépendance vis-à-vis de l’Asie et en particulier de la Chine dans les domaines les plus 

stratégiques. Nous souhaitons vous entendre également sur l’avenir de l’organisation 

mondiale du commerce (OMC) dont l’organe d’appel est paralysé en raison du veto mis par 

les États-Unis au renouvellement de ses membres. Où en est-on du mécanisme alternatif de 

résolution des conflits ? Quelles sont les perspectives de réforme de l’OMC à l’heure où la 

crise rend plus nécessaire que jamais la mise en œuvre d’un nouveau cahier des charges du 

commerce international ? Quelles sont les positions française et européenne sur le choix du 

futur directeur général ?  

Nous vous entendrons enfin sur les accords commerciaux récemment conclus ou 

en cours de négociation par l’Union européenne : le Mercosur et le Chili, l’Australie et la 

Nouvelle-Zélande, l’ASEAN, les investissements au Japon, mais aussi en Chine, deux jours 

après la tenue d’un sommet virtuel avec ce pays. Quels effets peut-on en attendre ? Quels 

seront les accords soumis à la ratification du parlement ? Je rappelle enfin que notre 

commission s'est fortement mobilisée pour promouvoir une nouvelle génération d’études 

d’impact à la fois quantitatives et qualitatives, complétées par un suivi durable des filières 
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agricoles sensibles. Le gouvernement s’est engagé à mener ces nouvelles études d’impact 

pour tout nouvel accord de commerce. Notre commission suivra cet engagement avec 

attention. Pour nous, la conduite d’une étude doit devenir la norme pour tout accord de 

commerce, même non soumis à ratification par le parlement. Monsieur le ministre, je vous 

laisse à présent la parole.   

M. Franck Riester, ministre délégué en charge du commerce extérieur et de 

l’attractivité. Vous avez évoqué de nombreux sujets, monsieur le président.  

Dans mon propos liminaire, je tenterai de vous présenter ce que pourrait être la 

contribution de la France à la revue de la politique commerciale européenne. Ce point est 

sensible. Comme vous l’avez précisé, j’aurai la chance de participer au premier conseil des 

ministres du commerce lundi prochain à Berlin. Le sujet sera bien évidemment évoqué.  

La transparence et le dialogue sont essentiels pour guider l’action du 

gouvernement, notamment en matière de commerce extérieur. En tant que ministre délégué, 

j’aurai à cœur de nouer la relation la plus fluide possible avec les parlementaires et les 

commissions directement concernées, à commencer par la nôtre.   

J’ai pris connaissance du courrier que vous m’avez adressé au sujet du CETA. 

Une réponse écrite vous sera adressée très prochainement. J’ai également pris connaissance de 

la synthèse du groupe de travail sur l’action économique extérieure de la France et des 

31 propositions qu’il a formulées à la suite de la pandémie. Cher président, monsieur le 

député Cordier, je tiens à saluer ce travail de grande qualité. Je poursuivrai les efforts engagés 

par Jean-Baptiste Lemoyne, précédemment en charge de ces questions, afin de vous associer 

toujours davantage à l’élaboration de la position française au conseil des ministres du 

commerce. Cela me paraît d’autant plus important que nous allons au-devant d’une échéance 

cruciale qui est la présidence française de l’Union européenne en 2022. Elle sera l’opportunité 

de donner davantage de poids aux propositions que nous portons pour l’Europe, notamment 

en matière commerciale. Je suis convaincu que le meilleur moyen de préparer la présidence 

française est d’arriver en position de force. Nous n’y parviendrons que si le gouvernement a 

mené ce travail préparatoire avec le parlement. Les engagements qui ont été pris devant vous 

seront respectés et j’en serai personnellement le garant.  

L’actualité est très intense en ce moment sur le plan commercial. Nous observons 

tout d’abord les derniers développements des relations entre les États-Unis et l’Union 

européenne. Plus récemment, durant un sommet entre l’Union européenne et la Chine, nous 

avons pu signer l’accord de protection des indications géographiques agréées lors de la visite 

du Président de la République à Shanghai en novembre dernier. Avec le Royaume-Uni, les 

négociations évoluent pratiquement de façon quotidienne. La position du gouvernement 

français est claire et elle tient en trois mots : pacta sunt servanda. Un accord de retrait a été 

négocié, conclu et signé. Il doit maintenant être respecté par les deux parties. C’est la 

condition sine qua non de toute négociation ultérieure avec le Royaume-Uni. Nous avons tous 

intérêt à ce que la relation future soit la moins distendue possible, mais comme l’a réaffirmé 

Michel Barnier, notre négociateur européen, nous ne transigerons pas avec l’application 

pleine et entière de l’accord de retrait. La réciprocité et la confiance ne sont pas une option.   

Le processus de désignation du nouveau directeur général de l’OMC suit son 

cours. Nous attendrons de la personne qui reprendra cette fonction importante qu’elle puisse 

mettre son poids politique et son expérience multilatérale au service de la réforme 

d’organisation.  

Nous observons un regain de tension sur le marché de l’acier. Comme vous le 

savez, ce marché souffre d’un déséquilibre de fond, notamment imputable aux surcapacités de 
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la Chine, qui les a constituées en subventionnant massivement son industrie sidérurgique. 

C’est dans ce cadre que se déploient les tensions entre l’Union européenne et les États-Unis 

depuis deux ans. Pour rappel, en 2018, les États-Unis ont décidé unilatéralement d’appliquer 

des droits de douane de 25 % sur l’acier en provenance de l’Union européenne et d’autres 

pays. Cette décision, unanimement critiquée, a conduit l’Union européenne à mettre en œuvre 

des mesures de rétorsion sur un planning d’exportations américaines. Avec nos partenaires du 

G20, nous avons tenté d’apporter une solution multilatérale à la question. C’est l’objet du 

forum mondial sur la surcapacité de production d’acier. La Chine s’en est retirée l’an dernier, 

ce qui affaiblit bien évidemment la portée de nos discussions.  

De nouveaux contentieux antidumping sont en cours. Ils seront discutés durant la 

réunion informelle des ministres du commerce, en présence du vice-président Valdis 

Dombrovskis et du commissaire Thierry Breton. Je pourrai revenir sur ces points à l’occasion 

de vos questions.  

Je propose à présent de vous présenter les premières orientations pour la révision 

stratégique de la politique commerciale de l’Union européenne. Comme vous le savez, le 

commissaire au commerce, Phil Hogan, a démissionné. Le vice-président Dombrovskis est 

appelé à reprendre son portefeuille sous réserve de confirmation du Parlement européen. Je le 

rencontrerai dès demain à Bruxelles. Cette évolution a conduit la Commission européenne à 

décaler de deux mois la revue de politique commerciale. Le réexamen anticipé de la stratégie 

de 2015 répond au besoin d’agir rapidement dans le sillage de la crise sanitaire et économique 

suivant trois objectifs principaux. Le premier est de tirer les leçons de la crise et de réparer les 

vulnérabilités mises en lumière sur nos chaînes de valeur et d’approvisionnement. Le 

deuxième est de faire de la politique commerciale commune un véritable support de la relance 

économique. Le troisième est de mettre la stratégie commerciale européenne en capacité de 

répondre aux grands défis du monde d’aujourd’hui et de demain, notamment en matière de 

développement durable et de numérique.  

Afin de nourrir la réflexion sur l’élaboration de cette nouvelle stratégie, la 

Commission a ouvert une consultation publique qui vient d’être étendue au 15 novembre. Elle 

est destinée non seulement aux États membres, mais aussi à la société civile et à l’ensemble 

des parties prenantes. Dans ce cadre, la France défend une politique commerciale plus robuste 

capable de faire valoir nos intérêts économiques dans un système moins coopératif. Nous 

souhaitons aussi qu’elle contribue à accroître la résilience de l’Union européenne aux plans 

climatique et sanitaire. Nous défendons deux idées-forces : accroître la souveraineté 

européenne dans le domaine économique et commercial et renforcer la cohérence entre notre 

stratégie commerciale et notre engagement pour le développement durable et le climat. Notre 

contribution à la consultation de la Commission et aux échanges tenus au Conseil visera à 

proposer des pistes donnant corps à ces objectifs. Nous avons identifié quatre axes d’action 

prioritaires.   

Le premier axe est la construction d’une stratégie ouverte et durable pour l’Union 

européenne. Nous proposons de mettre la politique commerciale au service d’un modèle de 

croissance européenne durable. Nous souhaitons que nos économies soient à même de résister 

aux risques sanitaires, aux risques climatiques et à l’instabilité du système commercial 

international. Il nous faudra pour cela structurer une autonomie stratégique commune qui 

soutienne au niveau européen notre politique de relocalisation industrielle. La notion 

d’autonomie stratégique concerne aussi les politiques extérieures de l’Union européenne. Sur 

le plan commercial, elle repose tout d’abord sur la mise en place d’un outil de suivi des 

chaînes de valeur européennes. Cet outil devra nous permettre d’identifier nos fragilités afin 

de définir la combinaison adéquate d’instruments pour sécuriser nos chaînes 

d’approvisionnement. Nous savons que ces instruments ne relèvent pas d’abord de la politique 
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commerciale, mais de la politique industrielle. S’agissant des produits de santé essentiels, par 

exemple, nous devons nous assurer que nous possédons en Europe des capacités de 

production suffisantes en cas de crise, ainsi que des stocks stratégiques. Néanmoins, la 

politique commerciale a son rôle à jouer pour favoriser la diversification de nos 

approvisionnements et faciliter les échanges de biens essentiels.  

La politique commerciale doit également être pleinement cohérente avec les 

objectifs de développement durable que nous poursuivons non seulement au sein du marché 

intérieur européen, mais aussi dans l’ordre international. La France insistera pour que l’Union 

européenne puisse relever ses standards en matière climatique et dans la protection de 

l’environnement, de la biodiversité et des forêts. Nous devrons éviter que les efforts 

européens soient rendus vains par une augmentation des flux de carbone. Donc, 

conformément aux conclusions du Conseil européen du mois de juillet, la France soutiendra la 

mise en place effective dès 2023 d’un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 

pleinement compatible avec les règles de l’OMC. La France sera particulièrement vigilante 

sur la question de la déforestation importée, sujet sur lequel la commission envisage une 

initiative législative pour 2021. 

Nous proposerons sur ces sujets de développer des réglementations dites 

« miroirs » qui permettraient d’appliquer aux produits importés les mêmes standards de 

production sanitaires et environnementaux que dans l’Union européenne lorsque c’est 

nécessaire pour protéger l’environnement et la santé publique. Cette démarche s’inscrit dans 

le cadre de la stratégie dite « de la ferme à la fourchette » publiée par la Commission 

européenne en mai dernier. Nous proposerons également de rehausser l’ambition de l’Union 

européenne en matière de développement durable dans ces accords commerciaux bilatéraux.  

Le deuxième axe vise à moderniser le multilatéralisme commercial, en particulier 

l’OMC, pour apporter des solutions pérennes aux distorsions du commerce mondial. Comme 

vous le savez, depuis quelques années, l’équité des conditions de concurrence est mise à mal 

sur les marchés mondiaux. Les pratiques « distorsives » de certains pays et les politiques 

environnementales peu rigoureuses de certains partenaires ont créé ou accentué des 

déséquilibres commerciaux au détriment de nos entreprises. Seules des règles multilatérales 

robustes permettront de rétablir le level playing field à même d’assurer la pérennité du modèle 

européen. Il est indispensable que l’Union européenne mobilise davantage ces règles et plus 

généralement son capital politique afin de promouvoir le renforcement du cadre commercial 

multilatéral. Je suis convaincu que ce cadre multilatéral est le seul à pouvoir apporter des 

solutions pérennes, politiquement acceptables à long terme par tous les pays face aux 

distorsions du commerce mondial.  

La France encouragera la Commission à présenter de nouvelles initiatives pour 

réformer l’OMC. L’enjeu est de permettre d’adopter des règles nouvelles en matière de level 

playing field et de développement durable. Elle invitera notamment la Commission 

européenne à travailler au rétablissement de l’organe d’appel de l’OMC et à respecter les 

obligations de transparence et de notification. L’action multilatérale devra aussi être 

davantage défendue en ce qui concerne la protection des investissements. Sur ce plan, nous 

continuerons à travailler à la création d’une véritable cour multilatérale d’investissement.  

Le troisième axe est de renforcer et de mieux utiliser les instruments de l’Union 

européenne pour défendre les conditions d’une concurrence équitable avec les pays tiers. 

Dans un contexte de remise en cause du cadre de l’OMC, l’Union ne peut dépendre de 

l’aboutissement de négociations multilatérales pour défendre sa souveraineté économique. La 

France proposera donc que l’Union européenne renforce ses propres instruments de défense et 

qu’elle les utilise pleinement pour assurer une concurrence équitable avec les pays tiers.  
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Comme vous le savez, la Commission européenne s’est dotée d’un chef européen 

de l’application des règles commerciales, un Français, monsieur Denis Redonnet. Je rappelle 

que c’est le Président de la République qui avait souhaité la création de cette fonction lors 

d’un discours prononcé à la Sorbonne. Le procureur commercial européen aura notamment 

pour mission de renforcer l’attention politique et les moyens concrets consacrés par la 

commission de contrôle à la mise en œuvre des règles commerciales internationales. Afin de 

préserver collectivement nos intérêts stratégiques, il lui incombera aussi de faire plein usage 

du mécanisme de filtrage des investissements étrangers dans l’Union européenne. Le 

procureur commercial devra être doté de nouveaux outils pour renforcer ses pouvoirs. Je 

pense à l’aboutissement des négociations sur l’instrument européen de réciprocité dans les 

marchés publics, à l’adoption d’un nouveau cadre pour mieux lutter contre les effets de 

subventions de pays tiers à des entreprises opérant dans le marché intérieur. Cela s’inscrit 

pleinement dans le prolongement du livre blanc publié par la Commission sur ce thème au 

mois de juin. Enfin, nous attendons du procureur commercial qu’il veille au règlement des 

différends en matière de développement durable.  

En vue du même objectif, nous devons aussi renforcer notre arsenal de réponses 

aux mesures extraterritoriales d’États tiers. Les outils actuels, tels que le règlement européen 

de blocage ou son pendant national, sont trop limités et imparfaits. Nous proposerons donc un 

nouvel instrument défensif qui permettra à la Commission européenne d’appliquer des contre-

mesures commerciales provisoires en réaction à des mesures coercitives de pays tiers visant 

un ou plusieurs États membres. Cet enjeu est essentiel pour consolider la souveraineté 

européenne dans le domaine économique et commercial.  

Le quatrième axe vise à mettre en œuvre un agenda bilatéral cohérent avec nos 

intérêts stratégiques et notre agenda de développement durable. L’agenda de négociation 

bilatérale de la Commission européenne devra lui aussi s’articuler avec la visée européenne 

d’autonomie stratégique ouverte et durable que j’évoquais au début de mon propos. En 

l’absence de solutions multilatérales à court terme, les accords commerciaux bilatéraux 

peuvent eux aussi contribuer à garantir le modèle européen. Il faut pour cela qu’ils soient 

correctement alignés avec nos priorités. L’Union européenne devra renforcer son exigence de 

réciprocité vis-à-vis de ses principaux partenaires commerciaux, les États-Unis et la Chine 

notamment, afin de nouer une relation plus équilibrée, mutuellement bénéfique et 

respectueuse de nos préférences collectives, en particulier au plan sanitaire et phytosanitaire. 

Nous soutiendrons également le nécessaire renforcement des liens commerciaux avec les pays 

du voisinage de l’Union, en particulier ceux de la Méditerranée, et avec l’Afrique. Nous 

proposerons ainsi à la Commission d’améliorer sa capacité à mesurer l’impact 

environnemental sectoriel régional des accords commerciaux.  

Enfin, nous proposerons à la Commission de lier l’approfondissement des 

relations commerciales bilatérales de l’Union européenne à une exigence forte en matière de 

développement durable. La démarche s’inscrit dans la continuité de propositions bien connues 

émises par la France sur ce sujet. Elles ont été formulées dans le sillage du plan d’action 

CETA et du « non-papier » franco-néerlandais de mai 2020. En tant que premier marché 

mondial, l’Union européenne dispose d’un véritable levier de puissance. Elle doit davantage 

l’utiliser pour promouvoir ses valeurs, ses ambitions sur le plan climatique, environnemental 

et social, qui constituent les biens publics mondiaux. Telle est l’ambition affichée par le pacte 

vert européen en décembre dernier.  

Conformément aux conclusions de la convention citoyenne sur le climat, nous 

insisterons notamment pour que le respect de l’accord de Paris figure au rang de clause 

essentielle des activités de l’Union européenne. Nous défendrons également la mise en œuvre 

des engagements de développement durable prévus dans nos accords. Elle reposera en 
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particulier sur l’inclusion de conditionnalités tarifaires ciblées et sur le renforcement de leur 

applicabilité. Le problème est toujours le même : il est bon de compter des critères et des 

clauses dans un accord, mais encore faut-il qu’ils soient appliqués.  

Nous souhaitons en outre améliorer la politique de transparence en associant 

mieux la société civile. Grâce au comité de suivi de la politique commerciale, nous attendons 

de la Commission qu’elle intensifie ses efforts en ce sens, par exemple en associant plus tôt la 

société civile dans l’élaboration des positions de négociations. Nous encourageons également 

la Commission à enrichir les études d’impact des accords commerciaux, notamment sur leurs 

volets régional, sectoriel et environnemental. Des travaux ont été initiés au niveau européen 

sur la conduite responsable des entreprises afin de renforcer et d’harmoniser les règles qui 

feront du commerce un plus juste échange. Voilà, mesdames et messieurs les députés, ce que 

je souhaitais vous dire en introduction.  

M. le président Buon Tan. Monsieur le ministre, merci beaucoup pour ces 

propos introductifs qui ont déjà répondu à un certain nombre de nos interrogations. Je vous 

propose d’en venir aux questions.  

M. Jacques Maire. Merci monsieur le ministre, nous sommes ravis de vous 

accueillir dans cette commission. La nomination d’un ministre dédié au commerce et à 

l’attractivité pourrait nous permettre de porter la voix de la France un peu plus loin et plus 

fort, même si nous nous réjouissons de l’excellent travail que nous avons mené avec Jean-

Baptiste Lemoyne. Nous vous remercions également d’avoir rendu compte de la qualité du 

travail que nous avons mené dans cette commission. Je crois que ce que nous avons construit 

ensemble pour mieux impliquer le parlement français dans la politique commerciale doit être 

poursuivi, et nous vous faisons confiance pour cela.  

Tout d’abord, nous sommes très positifs vis-à-vis du paquet international dans le 

plan de relance. J’ai eu l’occasion de remettre hier des prix à des conseillers du commerce 

extérieur de mon département avec le président national des CCEF. J’ai annoncé les 

envisagées mesures, notamment les 50 % au titre des promotions et les VIE. Ils ont réellement 

besoin d’actions simples, rapides et opérationnelles qui peuvent être menées sans délai, 

comme ce fut le cas pour le fonds de solidarité et le chômage partiel. Ils vous remercient par 

notre voix.  

S’agissant de la politique commerciale, vous avez exposé la semaine dernière les 

quatre priorités de la France : l’autonomie, le renforcement du multilatéralisme, la défense des 

intérêts économiques et la mise en cohérence du commerce et du développement durable. Vos 

priorités sont les nôtres. Nous travaillons suivant ces axes depuis quatre ans dans la continuité 

du plan d’actions CETA du 25 octobre 2017 auquel nous avons contribué.  

Je souhaite cependant vous alerter sur un point : nous voyons arriver un grand 

nombre de négociations commerciales, dont certaines portent sur des accords mixtes qui 

devront par conséquent être ratifiés. Je pense en particulier au Vietnam et au Mercosur. Nous 

sommes à la fois très soucieux de suivre ces sujets et très sensibles à la vulnérabilité de 

certains secteurs face à ces nouveaux accords. Au-delà des bénéfices, nous ne devons pas 

occulter les intérêts défensifs de la France, notamment pour nos filières sensibles, par exemple 

les éleveurs bovins. Très concrètement et assez formellement, nous vous demandons, 

monsieur le ministre, que le comité de suivi des filières agricoles puisse réaliser, comme il l’a 

fait pour le CETA, une étude complète de l’impact de la crise sanitaire sur ce secteur, de 

manière à ce que nous disposions d’une vision précise cumulée de ces différents contingents 

avant toute discussion sur la ratification.  
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Enfin, sur le plan commercial et environnemental, j’ai bien noté votre plein 

assentiment à notre démarche concernant l’accord de Paris. J’appelle simplement à la 

publication rapide des conclusions de la commission d’experts, présidée par l’économiste 

M. Stéfan Ambec, relatives à l’évolution et l’impact de l’accord du Mercosur en matière de 

développement durable, de santé des consommateurs et d’émission de gaz à effet de serre. Ce 

rapport devait sortir il y a déjà plusieurs mois. En tant que commissaires, nous attendons sa 

parution.  

Mme Bérengère Poletti. Merci, monsieur le ministre, pour votre exposé. Vous 

intervenez devant nous aujourd’hui dans un contexte particulièrement compliqué. En 2019, la 

balance commerciale de la France accusait un déficit de moins 58,9 milliards d’euros. Ce 

phénomène n’est pas nouveau, nous l’observons depuis trente ans. La France rencontre 

visiblement de grandes difficultés, pour ne pas dire pire, à rétablir l’équilibre de ses comptes 

dans la balance commerciale. Ma première question portera donc sur ce point. Pourriez-vous 

nous donner un aperçu de ce qui s’est passé pendant les six premiers mois de cette 

année 2020, en particulier pendant la crise de la COVID ? Peut-être pourriez-vous également 

nous communiquer des prévisions pour la fin de l’année ?  

Vous avez par ailleurs prononcé une phrase qui m’effraie un peu en disant que 

seule une entente multilatérale pouvait constituer une solution pérenne. Or, le multilatéralisme 

se porte très mal en ce moment. Des problèmes sont évoqués concernant l’OMC et de l’OMS. 

De manière générale, toutes les structures multilatérales traversent une crise profonde en ce 

moment. Par conséquent, compter sur une solution multilatérale peut sembler un peu 

hasardeux. Il convient de rechercher d’autres solutions, d’autant qu’au sein de l’Union 

européenne, nous ne sommes pas très bons non plus. Dans la plupart des six pays fondateurs 

de l’Europe hormis l’Allemagne, la balance commerciale est également déficitaire. En outre, 

le meilleur bénéfice que nous puissions obtenir concerne le Royaume-Uni qui s’apprête à 

sortir de l’Union européenne. Nous pouvons donc nous inquiéter. Quelles sont les orientations 

envisagées concernant la France ? Dans quels domaines peut-on tenter de progresser pour 

infléchir la tendance observée ? Entre 1990 et 2000, la balance commerciale était positive. Ne 

peut-on pas retrouver cet équilibre avec nos partenaires européens ?  

Enfin, nous avons avec le Royaume-Uni des échanges positifs, notamment dans le 

domaine agricole. Quelles sont les perspectives de la France avec le Royaume-Uni dans le 

contexte du Brexit ? 

M. Frédéric Petit. Monsieur le ministre, merci pour votre présentation. Nous 

avons défendu dans l’hémicycle la ratification de l’accord du CETA. Nous avions mené un 

travail important de recadrage de ce dernier. C’est donc avec une conviction d’autant plus 

forte que je souhaite partager mon inquiétude avec vous concernant le Mercosur. Alors que 

les négociations sont terminées, le respect des conditions que nous avions posées ne semble 

pas acquis. Ces conditions étaient notamment l’application des strictes normes sanitaires et 

environnementales européennes, la protection de la filière bovine et le respect de l’accord de 

Paris sur le climat. Le Président de la République avait rappelé que le maintien du Brésil dans 

l’accord de Paris, ainsi que des engagements clairs de ce pays en matière de biodiversité et 

contre la déforestation, seraient des conditions indispensables au soutien français de l’accord 

avec le Mercosur. La France a porté une parole forte et l’Allemagne semble se rallier à sa 

position aujourd’hui.  

La semaine dernière, à l’occasion du comité de suivi de la politique commerciale, 

vous avez dit qu’en l’état, l’accord ne serait pas ratifié par la France ; mais les négociations 

sont achevées et le Brésil ne donne pas de signe positif. Ma question porte donc sur l’avenir 
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de cet accord qui ne prévoit pas de sanction contraignante en l’état. Pourquoi n’abandonnons-

nous pas cet accord ?  

M. Alain David. Monsieur le ministre, comment éviter, après le Brexit, que le 

Royaume-Uni ne devienne un « passager clandestin » du projet européen, bénéficiant de 

l’accès au marché de l’Europe continentale sans jouer le rôle de convergence et de solidarité 

qu’il aurait pu jouer ?  

M. Matthieu Orphelin. Monsieur le ministre, s’agissant du Mercosur, le 

Président de la République annonçait il y a un an avoir stoppé net les négociations entre 

l’Union européenne et les pays du Mercosur. Or, aujourd’hui, la Commission européenne 

indique que le texte final est prêt et qu’il sera soumis à ratification durant l’automne. Ce texte 

n’est pas bon, il est nocif pour le climat, pour la biodiversité et pour la lutte contre la 

déforestation. Le rythme de la déforestation demeure très élevé cette année, les grandes 

annonces de l’été dernier n’y ont rien changé. Le rapport d’expertise que vous rendrez public 

vendredi, sept mois après l’avoir reçu, confirmera ce point sans ambiguïté. Le gouvernement 

français se prononcera-t-il pour ou contre l’accord avec le Mercosur ? Sa position sera-t-elle 

clairement exprimée lors du conseil des ministres du commerce des 20 et 21 septembre 

prochain ? Par ailleurs, la convention citoyenne a formulé une recommandation engageant le 

Gouvernement à renégocier le CETA afin de renforcer le veto climatique et de rendre 

contraignant le chapitre sur le développement durable. Le Gouvernement reprendra-t-il cette 

proposition ?  

Ma troisième question porte sur l’exception agricole. Les agriculteurs sont non 

seulement une force économique sans équivalent pour notre pays, mais aussi nos meilleurs 

alliés dans la transition écologique. Êtes-vous favorables à la mise en œuvre d’un principe 

d’exception agricole dans notre politique commerciale ?  

Enfin, vous avez indiqué que dans le cadre de la stratégie européenne de la ferme 

à l’assiette, l’Europe chercherait à obtenir les mêmes standards dans les autres pays 

concernant la déforestation importée et les pesticides que ceux appliqués en Europe. Ce serait 

une excellente nouvelle. Dans quels documents publics pourrions-nous trouver cette 

orientation afin de la soutenir ? Sauf erreur, nous ne l’avons pas trouvée mentionnée dans la 

stratégie de la ferme à l’assiette.  

Mme Aina Kuric. Monsieur le ministre, le déficit commercial avait diminué de 

63 milliards d’euros à 59 milliards d’euros entre 2018 et 2019. Les entreprises françaises ont 

vendu pour 508 milliards d’euros de marchandises sur les marchés étrangers, soit une hausse 

de 3,3 %. Les ventes ont concerné en particulier les secteurs de l’aéronautique, de la 

pharmacie et du luxe. Malheureusement, la crise sanitaire a stoppé net la croissance de ces 

résultats encourageants. La filière du champagne, par exemple, a connu une baisse de -30 % 

de chiffre d’affaires, soit 1,5 milliard d’euros pour la Champagne. Cela représente 

100 millions de bouteilles expédiées en moins. Il s’agit d’un secteur dans lequel une bouteille 

sur deux est expédiée à l’étranger. Nous avons pris connaissance de votre engagement dans le 

projet France relance et au nom du groupe Agir ensemble, je salue l’investissement de 

247 millions d’euros effectué pour la période 2020-2022. Les premières mesures, dont les 

chèques export, seront mises en œuvre dès le mois d’octobre et les premiers dispositifs seront 

opérationnels le 1er janvier 2021.  

Quelles seront les méthodes et la stratégie de la France en matière de politique 

commerciale dans le cadre de la présidence française de l’Union européenne à compter de 

2022 ? S’agissant des entreprises de droit étranger fondées par des Français, quel dispositif 

pourrait être proposé à court terme afin de soutenir ces ambassadeurs du rayonnement 

économique de la France ? Compte tenu de la crise, nombre d’entre eux pourraient bientôt se 
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trouver dans une situation délicate. Enfin, pourriez-vous nous communiquer des précisions 

chiffrées concernant la démarche « de la fourche à la fourchette » ? 

M. Jean-Paul Lecoq. Monsieur le ministre, je me demande si nous vivons sur la 

même planète entre les fonctionnaires de la Commission européenne et les élus, y compris le 

Président de la République française. Ce dernier a dit à plusieurs reprises que le monde 

d’après la crise ne ressemblerait pas au monde d’avant. On parle beaucoup aujourd’hui de 

relocalisations et d’écologie, et les grands magasins donnent davantage d’informations 

permettant aux citoyens de consommer des produits de proximité. Or, alors que l’opinion 

publique change, les accords internationaux travaillés depuis des années par la Commission 

européenne ne changent pas. Nous sommes ainsi en droit de nous demander si cette 

commission est en phase avec les peuples ou si elle sert d’autres gens et d’autres intérêts. En 

tant que représentants du peuple, nous nous inquiétons de cette situation. Nous demandons 

que tous ces traités soient d’urgence suspendus et rediscutés aux tamis des accords de Paris, 

de la crise du COVID et de la perspective de relocalisation en Europe. Comment, sans cela, 

pourra-t-on défendre l’indépendance européenne dans la production ? Nous pensions que ces 

accords seraient également retravaillés en fonction des droits de l’homme, des peuples, des 

femmes et des enfants. Il n’en est rien.  

S’agissant du Mercosur, alors même que les déclarations du Président de la 

République sont claires à l’égard du président brésilien, notamment en ce qui concerne la 

forêt amazonienne, rien ne figure dans l’accord. Si l’exécutif affirme clairement que l’accord 

en tant que tel n’est pas recevable par la France, cela constituera un signe important. Pourriez-

vous confirmer, monsieur le ministre, que le Mercosur n’est pas recevable et que la France ne 

le ratifiera pas en l’état ?  

Par ailleurs, le traité sur la charte de l’énergie, qui date de 1994, n’est pas remis en 

cause. La France devrait en sortir afin d’intégrer les dimensions énergétiques et écologiques. 

De nombreux éleveurs français s’inquiètent de l’accord avec le Mexique. Or, les tribunaux 

d’arbitrage des multinationales ont déjà indiqué qu’ils attaqueraient les États qui viendraient 

contrarier leur activité au nom de l’écologie. Cette situation n’est pas acceptable. J’espère, 

monsieur le ministre, que vous pourrez nous rassurer sur l’ensemble de ces sujets.   

M. le ministre délégué Franck Riester. Merci pour toutes vos remarques et vos 

questions. Je commencerai par quelques chiffres. Notre balance commerciale des biens est 

déficitaire de 34 milliards d’euros au premier semestre 2020, contre 29 milliards d’euros en 

2019. S’agissant des services, elle est excédentaire de 2,4 milliards d’euros, contre 

11,7 milliards d’euros l’année précédente. Naturellement, quand la demande et la production 

baissent partout dans le monde en raison de la crise sanitaire, les échanges internationaux ne 

peuvent croître. La crise touche particulièrement les pays dont les filières à l’export sont 

impactées. Je pense en particulier à l’aéronautique et au tourisme. En 2019, avec une 

progression de nos exportations de 17 milliards d’euros, la dynamique du commerce 

international était bien orientée. Le nombre d’entreprises exportatrices était de en croissance 

de 3 % et nous avions réduit le déficit de la balance commerciale de 5 milliards d’euros par 

rapport à 2018. La France affichait également l’une des plus fortes croissances de la zone euro 

et le taux de chômage du pays se situait en dessous de 8 %. Enfin, la France était devenue en 

2019 le pays le plus attractif d’Europe en matière d’investissements étrangers.  

Comment pouvons-nous réagir face à la crise sanitaire ? Certaines réponses 

relèvent de la politique commerciale et d’autres relèvent de la politique d’export. Tout 

d’abord, nous avons souhaité que l’investissement de 247 millions d’euros soit affecté à 

l’abondement des outils à l’exportation. Je précise que ces outils ont été imaginés et conçus 

avec les acteurs de l’export : Business France, BPI France, les chambres de commerce et 
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d’industrie en France et à l’international, le réseau diplomatique français, les conseillers du 

commerce extérieur de la France, la MEDEF et la CPME. Nous avons mené un important 

travail avec les utilisateurs de ces outils afin qu’ils soient bien conçus. 

Aujourd’hui, nous avons établi cinq axes de travail sur le plan de relance export. 

Le premier est l’information. Dans un monde en plein bouleversement, les entreprises doivent 

d’abord connaître l’évolution des marchés, pays par pays et secteur par secteur. Des outils 

dédiés leur donneront accès à ces informations. Deuxièmement, il convient de réduire le coût 

de la prospection internationale. Le chèque export permettra d’abaisser le coût des services 

qu’utilisent les entreprises pour se projeter à l’international. Des moyens complémentaires 

seront accordés à l’assurance prospection. L’outil, particulièrement utilisé par les PME, 

permet à celles qui se déploient à l’international le remboursement d’une partie de leurs coûts 

dans le cas où l’activité ne se développe pas comme prévu.  

Les outils de financement sont également très importants, en particulier le crédit-

export, qui permet d’assurer le paiement des entreprises à l’international. Un certain nombre 

de dispositifs de financement accompagnent leur déploiement. La jeunesse est un autre enjeu 

du plan de relance. Nous misons notamment sur les contrats d’apprentissage, les contrats 

d’alternance et les aides aux premières embauches. À l’international, 3 000 volontariats 

internationaux en entreprise (VIE) seront proposés aux PME, financées à hauteur de 5 000 

euros.  

Je visitais ce matin une école de commerce international du Val-d’Oise pour 

inviter les jeunes à se projeter à l’international. Grâce au plan, nous renforcerons l’outil 

remarquable qu’est le VIE. Enfin, la communication est également essentielle. La France 

possède un savoir-faire exceptionnel dans un certain nombre de filières, mais il n’est pas 

suffisamment connu parmi nos partenaires de l’export. La french tech s’est bien diffusée dans 

les esprits. Elle symbolise à la fois la capacité d’innovation française et la richesse de son 

réseau d’entrepreneurs. Cela est moins vrai d’autres secteurs comme la french fab, test France 

et la french healthcare. Nous sommes en train de travailler sur d’autres marques pour les 

cosmétiques durables.  

M. Jean-Paul Lecoq. Vous n’évoquez là que des marques anglaises.  

M. le ministre délégué Franck Riester. Nous partageons le souci de défendre la 

langue française, mais la priorité est que les partenaires potentiels comprennent 

immédiatement ce que les marques signifient au niveau international. Par conséquent, nous 

investirons massivement pour mieux les faire connaître, comme l’ont fait les Britanniques et 

les Allemands.  

Tels sont les cinq axes du plan de relance export. J’aurai bien entendu l’occasion 

de vous tenir informés de l’utilisation de ces crédits et de leur efficacité. J’ai demandé une 

revue de paquetage, de manière à ce qu’avec BPI France, Business France et les 

professionnels directement utilisateurs de ces outils, nous examinions la situation mois par 

mois. Les critères seront le cas échéant modifiés afin que l’argent arrive aux entreprises qui 

veulent exporter.  

J’en viens maintenant à la réponse commerciale internationale. Afin que notre 

pays renoue avec la croissance après la crise sanitaire, et au-delà des mesures d’urgence, nos 

entreprises doivent continuer à se déployer à l’export et à l’international. Oui, il faut 

relocaliser notre industrie, en particulier dans les filières stratégiques. Oui, davantage de 

Français doivent consommer des produits fabriqués en France. Néanmoins, dans le même 

temps, il est indispensable que notre économie poursuive son développement à l’international. 

30 % de notre économie dépend des exportations. Par conséquent, les échanges internationaux 
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doivent se poursuivre. La France ne peut se replier sur elle-même. Les accords de 

libre-échange doivent défendre une concurrence loyale avec nos partenaires. Sur ce point, il 

faut cesser d’être naïf et la France ne peut affronter le problème toute seule. C’est l’Europe 

qui pourra résister à la Chine et aux « États continents », dont les pratiques commerciales sont 

parfois déloyales. Nous devrons utiliser les accords d’échanges internationaux pour faire 

respecter les valeurs françaises et européennes pour la défense d’un certain nombre de biens 

publics mondiaux. Cela vaut notamment pour la biodiversité, pour la lutte contre le 

changement climatique, pour l’égalité entre les femmes et les hommes et pour la protection de 

l’enfance. Tous ces sujets importants méritent d’être intégrés dans les outils d’échanges 

commerciaux.  

La guerre commerciale s’intensifie dans le monde ; c’est une réalité. Dans cette 

situation, madame Poletti, nous ne pouvons évidemment pas attendre de régler la question de 

l’OMC pour nous défendre face aux pratiques déloyales. Ce n’est pas notre état d’esprit. Pour 

autant, il ne faut pas renoncer à rechercher une organisation du commerce mondial structurée 

de manière multilatérale. De nombreux pays de tous les continents appellent de leurs vœux un 

règlement plus multilatéral des conflits commerciaux. C’est pourquoi nous souhaitons 

réformer l’OMC. Nous pensons que le traitement des certains problèmes commerciaux repose 

sur l’établissement d’une réponse multilatérale. Nous devons défendre une plus grande 

réciprocité avec la Chine. Le procureur commercial européen nouvellement nommé devra 

vérifier l’applicabilité des accords internationaux. Nous devrons aussi lutter contre les 

subventions par les pays de leur propre industrie au détriment de la nôtre. Il conviendra 

d’imposer la réciprocité dans les marchés publics : nous ne continuerons pas à ouvrir nos 

marchés à des produits fabriqués dans des pays qui refusent eux-mêmes nos produits. En 

somme, nous sommes déterminés à mener un travail en profondeur sur le multilatéralisme, 

mais nous n’attendrons pas pour nous défendre face à des pratiques déloyales.   

Concernant le Mercosur, le rapport Ambec sera rendu public très prochainement. 

Je pense qu’il confortera ce que vous avez pu dire. Le Président de la République a été clair 

concernant l’accord : tant que nos partenaires ne prendront pas en compte les conséquences de 

l’accord de Paris et poursuivront une politique de déforestation de l’Amazonie, nous 

n’appliquerons pas le Mercosur. En l’état, l’accord est caduc.  

M. Jean-Paul Lecoq. Le CETA n’a pas été ratifié totalement en France par le 

Sénat. Cependant, l’accord est déjà en cours de fonctionnement. Vous ne pouvez donc pas 

dire qu’il ne s’appliquera pas à la France.  

M. le ministre délégué Franck Riester. Ne mélangeons pas tout. Le Président de 

la République a dit clairement qu’en l’état, on ne pourrait pas appliquer le Mercosur. En ce 

qui concerne le Vietnam, l’accord est en application depuis le 1er octobre. Concernant le 

CETA, l’accord s’applique de façon transitoire, le temps que les ratifications soient finalisées. 

Cette période sera l’occasion de vérifier qu’il est utile à nos échanges internationaux. Tel est 

le cas avec le Canada, puisque la France augmente et accélère ses exportations. Nous 

souhaitons également vérifier que les normes qui s’appliquent à l’Union européenne sont bien 

respectées par nos partenaires canadiens. Après l’audit effectué par la Commission 

européenne, nous avons rappelé que nous souhaitons recevoir l’information sans délai. Nous 

avons également demandé que les audits à venir démontrent le respect des normes. La période 

sera l’occasion de vérifier que le CETA produit des effets positifs sur le plan commercial. Les 

rapports remis au parlement concernant le suivi des filières agricoles sont mis à jour dans le 

cadre du plan d’actions CETA. La démarche se poursuivra. Nous agissons ainsi car nous ne 

souhaitons pas déstabiliser nos filières agricoles dites sensibles. Nous n’avons enregistré 

aucun impact du plan sur ces filières jusqu’à présent. Les exportations agricoles sont très 

importantes pour le commerce extérieur. La France exporte une part significative de ses 
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productions céréalières à l’international. L’enjeu est important pour la balance commerciale, 

pour les agriculteurs et pour les pays importateurs qui reçoivent une production de qualité.  

Concernant le veto climatique, la protection du droit à réguler est essentielle. Le 

veto climatique vise à renforcer les garanties déjà présentes dans le texte de l’accord. Nous 

pourrons ainsi continuer à renforcer notre réglementation en matière d’environnement et de 

climat. S’agissant de la démarche de la ferme à la fourchette, nous attendons les propositions 

législatives sur le sujet au premier semestre 2021. Les modalités d’utilisation des pesticides 

figureront dans les clauses miroirs qui imposent aux producteurs étrangers les mêmes 

contraintes qu’aux producteurs nationaux et européens. L’objectif général est d’abandonner 

toute tolérance à l’importation. Nous porterons ce message dans les négociations dites de la 

ferme à la fourchette. 

Le Brexit constitue une préoccupation majeure. Aujourd’hui, la probabilité qu’il 

n’y ait pas d’accord est élevée, mais nous souhaitons un accord. Nous y avons intérêt, parce 

que la Grande-Bretagne est l’un de nos grands partenaires commerciaux. Je rappelle que 8 % 

des exportations de l’Union européenne sont à destination de la Grande-Bretagne. Cela étant, 

la Grande-Bretagne a plus intérêt encore que nous à obtenir un accord que l’Union 

européenne, étant donné que 47 % de ses exportations se font vers l’Europe. Donc, nous 

espérons un accord, mais pas à n’importe quel prix. Grâce à un travail de négociation 

remarquable, Michel Barnier est parvenu à coordonner les positions de l’Union européenne 

vis-à-vis de la Grande-Bretagne, afin qu’elle demeure très ferme sur les principes que nous 

défendons. Nous souhaitons en particulier « zéro dumping ». Nous ne transigerons ni sur la 

pêche, ni sur le level playing field, c’est-à-dire la garantie d’une concurrence loyale et 

équitable avec la Grande-Bretagne. Nous prendrons en compte les contraintes britanniques. 

Par exemple, nous savons que l’Irlande du Nord est une question stratégique pour la Grande-

Bretagne. Néanmoins, nous devrons nous assurer que les produits qui arrivent en Irlande du 

Nord et qui entreraient dans l’Union européenne subissent bien les mêmes contrôles douaniers 

que ceux provenant d’un pays tiers. Il est très préoccupant que les Britanniques, pourtant 

attachés au droit, aient remis en cause les éléments essentiels de l’accord de retrait. L’Union 

européenne a donné aux Britanniques jusqu’à la fin du mois de septembre pour revenir sur 

leur position. Si tel n’est pas le cas, une décision sera prise. Je ne la détaillerai pas ici, mais il 

faut qu’on soit ferme et qu’on ne transige pas.  

Je souhaite vous associer à la préparation de la présidence française de l’Union 

européenne. Elle offrira une grande opportunité de défendre un certain nombre de principes 

que nous partageons. Comme je l’ai dit, nous devrons nous doter d’outils permettant une 

relation commerciale plus équilibrée face aux grands concurrents et une meilleure défense de 

nos producteurs. Concomitamment, nous devrons développer, grâce aux accords 

commerciaux, nos ambitions en matière de matière biens publics mondiaux. Un calendrier est 

en cours d’élaboration à ce sujet.  

En ce qui concerne les entreprises de droit national hors de France détenues par 

des Français, notre première mission est de les aider à utiliser les dispositifs d’aide mis en 

place dans le cadre de la crise sanitaire et de la crise économique. La situation est complexe, 

dans la mesure où ces sociétés ne sont pas de droit français, mais nous travaillons sur un 

certain nombre de leviers afin de pouvoir soutenir ces forces vives françaises qui concourent 

au rayonnement de notre pays à l’étranger. 

Enfin, nous sommes en train de renégocier le traité de la charte de l’énergie, à la 

fois pour promouvoir la lutte contre le changement climatique et pour renforcer le système de 

règlement des différends. Nous souhaitons en particulier réformer les tribunaux d’arbitrage 

privés qui nous semblent devoir être remplacés par un tribunal multilatéral plus transparent et 
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offrant de meilleures garanties quant à la protection des droits régulés. Si la forme du 

dispositif n’est pas encore connue, nous pensons qu’il faut faire évoluer le mécanisme actuel.  

M. Matthieu Orphelin. Qu’en est-il de la recommandation de la convention 

citoyenne vis-à-vis du CETA ?  

M. le ministre délégué Franck Riester. Elle est conforme à ce que nous 

défendons.  

M. le président Buon Tan. Merci monsieur le ministre pour ces premières 

réponses. C’est la première fois que l’on investit autant pour soutenir l’export. Outre les 

moyens financiers mobilisés, de nombreux nouveaux outils ont été mis en place, ainsi que des 

plateformes d’accompagnement. Cet effort me semble indispensable, car si nous voyons ce 

que nous dépensons, nous ne mesurons pas ce que nous aurions perdu en l’absence 

d’investissements de soutien aux entreprises. Nous devons, d’un côté, soutenir l’export, et de 

l’autre, veiller à ce que nos entreprises ne déposent pas le bilan. La politique de soutien à 

l’export ne peut leur servir que si elles sont encore en activité. Je me réjouis qu’un ministre 

dédié au commerce extérieur ait été nommé. J’en formule le souhait depuis 2017. Cette 

fonction me semble d’autant plus indispensable dans un environnement plus chahuté 

qu’auparavant, au sein duquel la France doit se faire entendre. Je propose de recueillir une 

seconde série de questions.  

Mme Nicole Trisse. Monsieur le ministre, au nombre des grands défis de demain, 

vous avez évoqué le développement durable et l’environnement. J’ajouterais la 5G. Dans une 

tribune publiée dans Le Journal du dimanche, près de soixante-dix élus de gauche et 

écologistes estiment que les effets potentiels de la 5G en matière sanitaire et 

environnementale justifient un moratoire au moins jusqu’à l’été 2021. Ils demandent 

l’organisation d’un débat démocratique sur le sujet et considèrent que « la décision du 

gouvernement intervient sans étude des impacts climatiques et environnementaux ni aucune 

consultation publique préalable ». Les principales objections au déploiement de la 5G sont les 

effets néfastes supposés qu’elle entraînerait sur la santé et l’environnement. Elle poserait 

également un problème d’exploitation des données personnelles. Au vu des inquiétudes de 

nombreux élus et citoyens, et en attendant l’évaluation demandée à l’ANSES, pourriez-vous 

nous exposer votre feuille de route pour les prochaines semaines concernant le déploiement de 

la 5G ? Que comptez-vous faire pour lutter contre la propagation de théories quelquefois 

farfelues ? Que prévoit le gouvernement pour le recyclage des matériels trop anciens et 

incompatibles avec cette nouvelle technologie ? Peut-être pourrait-on envisager de nouvelles 

filières.  

M. Éric Girardin. Mon propos s’inscrit dans la continuité de ceux d’Aina Kuric. 

En réponse à la volonté de l’État français de taxer les GAFAM, l’administration américaine a 

instauré en octobre 2019 une taxe de 25 % sur les vins français à l’export. Nous avons appris 

mi-août que cette taxe sera prolongée de six mois. Elle vient à la suite de plusieurs contraintes 

qui ont frappé la filière vins : la crise du COVID, mais aussi la crise politique de Hong-Kong, 

qui est l’une des plaques tournantes du commerce mondial du vin, ou encore la baisse des 

importations de Chine.  

 Je rappelle également que la filière vin est en France une filière d’excellence. 

L’intégralité de la production est effectuée sur le sol national, du foncier exploité jusqu’aux 

expéditions. La filière vin représente 12 milliards d’euros de contribution à l’export, 

60 milliards d’euros de chiffre d’affaires par an et 700 000 emplois. Face à la combinaison de 

ces facteurs évoqués, il est urgent d’agir, car l’économie réelle n’attend pas. J’ai bien noté que 

de mesures sont prévues afin de soutenir l’export également dans cette filière. Mais comment 

toutes ces aides parviendront-elles à ceux qui en ont besoin ? Les propositions et les plans 
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d’actions ne sont pas rares. La difficulté est de décliner ces aides au plus près des citoyens 

dans le cadre de leur activité de commerce.  

Mme Amélia Lakrafi. Monsieur le ministre, je m’associe à mes collègues pour 

saluer votre nomination qui illustre l’importance que ce Gouvernement accorde au commerce 

extérieur. Il n’existait plus de ministre dédié au commerce extérieur depuis 2014. L’ambitieux 

volet du plan de relance dédié au commerce extérieur traduit également la volonté de parier 

sur l’export et sur le développement international des entreprises afin de retrouver la 

croissance. Pour la majorité des entreprises, l’export s’effectue au sein de l’Union européenne 

et pour les plus petites entreprises, vers les pays frontaliers. C’est à ce titre que je souhaite 

vous interroger sur la future présidence française du Conseil de l’Union européenne. La 

France doit en effet occuper cette présidence au premier semestre 2022. La dernière fois, 

c’était en 2008. Dans le contexte actuel, nous mesurons bien l’utilité de nous coordonner avec 

nos partenaires européens. Je me félicite du plan de relance européen sur lequel se sont 

entendus les chefs d’État et de Gouvernement en juillet dernier. Il nous permet notamment 

d’agir avec notre plan national France relance. La présidence du Conseil de l’Union 

européenne est souvent pour le pays qui l’assume l’occasion de défendre les dossiers 

importants. Cela suppose bien entendu une concertation en amont avec nos partenaires afin de 

préparer au mieux cette échéance. Quels sujets entendez-vous porter en matière de commerce 

extérieur ? Ces objectifs sont-ils déjà définis ? Quelle sera votre méthode pour préparer cette 

présidence qui doit débuter dans une quinzaine de mois et dont le contenu sera sans doute 

impacté par la crise sanitaire et économique que nous connaissons ?  

Mme Bérengère Poletti. Au-delà des moyens dédiés à l’export qu’évoquait M. le 

président Buon Tan, je voudrais souligner les moyens que l’on vient d’accorder à l’import. La 

balance commerciale automobile s’est alourdie de 400 millions d’euros en juillet 2020 par 

rapport à juillet 2020. Les primes à la casse ont davantage favorisé les modèles de petites 

voitures importées. Les batteries électriques sont toutes importées, notamment de Chine. Le 

problème n’est pas nouveau. Il s’est posé avec les panneaux solaires et les éoliennes. En 

octroyant des primes d’argent public pour soutenir un secteur industriel, on soutient en 

définitive l’industrie d’autres pays.  

Mme Sonia Krimi. Monsieur le ministre, je présente mes questions au nom de 

Mme Anne Genetet, députée de la onzième circonscription des Français à l’étranger, qui 

représente l’Asie, l’Europe de l’Est et l’Océanie. Si elle estime que le plan de relance répond 

à un certain nombre d’enjeux pour les entreprises en France, elle s’inquiète beaucoup des 

entrepreneurs français à l’étranger. Au-delà des start-up, sans les importateurs, les 

distributeurs, l’industrie agricole et agroalimentaire, la machine France n’existerait pas à 

l’étranger. De quelle manière souhaitez-vous associer les entrepreneurs français à l’étranger 

au plan de relance ? Mme Anne Genetet a cosigné plusieurs amendements dans le « PLF 3 » 

pour l’ajout de 10 millions d’euros aux acteurs de la présence économique française à 

l’international. Enfin, elle demeure prudente vis-à-vis des 160 millions d’euros destinés à la 

filière de l’Agence française de développement qui participe au financement de 

l’accompagnement des entreprises à l’étranger. Ce montant doit bénéficier aux entrepreneurs 

localisés en Asie. Le problème est que les sept représentants spéciaux nommés par le 

ministère des affaires étrangères sont nommés par la diplomatie économique en Asie. Il n’y 

aura peut-être pas les moyens nécessaires en Asie alors qu’on y place beaucoup de 

représentants spéciaux.  

Je terminerai par une question personnelle. Il me semble que soutenir les petites 

agences de voyages de moins de dix salariés est très important. Il convient de distinguer 

l’ingoing et l’outgoing. Lorsqu’on parle des touristes, on pense toujours à ceux qui viennent 

en France. Les petites agences ont le sentiment d’avoir été oubliées ; 95 % de leur activité ne 
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redémarrent pas. Il y a beaucoup à faire dans le PLFR3 ou dans le PLFR4 afin de leur 

apporter l’aide qu’elles attendent.  

M. Denis Masséglia. Je souhaite revenir sur les propos d’Alain David que je 

trouve très justes concernant le Brexit. La réponse que vous avez apportée, monsieur le 

ministre, est en adéquation avec nos attentes, mais je souhaite néanmoins insister. La Grande-

Bretagne est un pays pragmatique, souhaitant obtenir les avantages de l’Union européenne 

sans en subir les inconvénients. Les Britanniques souhaitent notamment mettre en place dix 

ports francs afin de profiter du marché commun. Ils travaillent en outre sur la fiscalité du 

numérique pour proposer des avantages plus importants que ceux proposés en Europe. Alors 

oui au Brexit, car les Anglais le veulent en tant que peuple souverain, mais défendons les 

intérêts de la France et des États membres de l’Union européenne.  

M. Hubert Julien-Laferrière. Monsieur le ministre, une série de mesures a été 

adoptée à l’occasion du projet de loi de finances pour 2020 afin d’exclure le charbon des 

secteurs éligibles à l’aide publique pour l’export. Nous saluons cette initiative, même si elle 

concrétise simplement des annonces diffusées il y a quatre ans. Quoi qu’il en soit, à côté du 

charbon, nous pouvons aussi mentionner le gaz de schiste et le gaz naturel. Or, la France 

soutient aujourd’hui des projets gaziers au Mozambique ou en Arctique. Combien de temps 

les soutiendra-t-elle encore, quand on sait que ces projets présentent un risque majeur pour 

l’environnement comme pour les populations locales ? 

M. le ministre délégué Franck Riester. En ce qui concerne la 5G, je n’entrerai 

pas dans les détails techniques, qui pourront vous être communiqués, mais je me préoccupe de 

l’attractivité de la France, qui repose sur l’utilisation de réseaux modernes de 

télécommunication. L’État français consulte depuis plusieurs années sur ces réseaux. Les 

nombreuses études réalisées ne démontrent pas d’impact sur la santé au-delà de ce 

qu’indiquent les règles sanitaires en vigueur pour les autres réseaux. Il est essentiel pour notre 

attractivité et pour notre compétitivité de déployer la 5G. Je suis toujours surpris de voir 

comme certains, un peu par dogmatisme, entendent bloquer toute évolution technologique et 

tout progrès. Depuis des centaines d’années, les technologies nous ont permis d’améliorer 

notre qualité, notre espérance de vie et notre prospérité. Bien évidemment, l’évolution doit 

être transparente et ne pas se poursuivre au détriment de notre santé ou de l’environnement, 

mais on ne peut pas être rétrograde.   

En ce qui concerne la présidence française de l’Union européenne, comme je l’ai 

dit, nous souhaitons vous associer à sa préparation. Nous porterons à l’ordre du jour la 

souveraineté européenne dans tous les domaines, en particulier les domaines commerciaux et 

industriels. Nous profiterons aussi des accords commerciaux pour défendre ce en quoi nous 

croyons en matière de biens publics mondiaux.  

S’agissant des conséquences de la guerre commerciale avec les États-Unis, 

notamment dans le secteur des vins et spiritueux, j’ai rencontré les représentants de ces 

activités pour échanger avec eux. Nous estimons que les États-Unis devraient retirer leur 

sanction sur la France à partir du moment où Airbus s’est mis en conformité avec ce qui était 

demandé par l’OMC. Nous attendons une décision de l’OMC pour savoir si nous serions 

légitimes à appliquer des mesures tarifaires à Boeing, étant donné que ses pratiques ne 

respectent pas les principes de l’OMC. Certes, il faut appeler au dialogue et à l’apaisement, 

mais nous souhaitons que les États-Unis retirent les taxes de 25 % sur les vins, qui pénalisent 

les exportations françaises. Ces sanctions doivent nous conduire à diversifier les débouchés 

pour les produits français en général. Je pense au CETA dont nous parlions. Ce traité 

s’applique et nous devrons l’évaluer. Les soutiens à la filière relèvent de Julien de Normandie 

et de son portefeuille. Il est en contact permanent avec nos producteurs. 
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Madame Poletti indiquait que les dispositifs d’aide à la relance et des aides à la 

casse inciteraient à acheter des produits fabriqués à l’étranger. Je crois que tout le plan de 

relance démontre l’inverse : nous souhaitons donner aux entreprises les moyens de se placer 

dans de meilleures conditions pour mieux vendre leurs produits. Certes, ces politiques portent 

leurs fruits à long terme, mais lorsque nous baissons les impôts de production de nos 

entreprises installées en France, nous leur donnons des moyens de produire à un coût réduit, et 

donc d’investir dans la recherche, dans l’innovation et dans les talents pour proposer des 

produits plus compétitifs. Ces derniers trouveront alors des acquéreurs sur le sol national.   

En ce qui concerne les batteries électriques, les sociétés européennes, et peut-être 

les États, n’ont pas été suffisamment offensifs en matière d’innovation et de structuration de 

l’offre. C’est précisément le processus initié par le ministre Bruno Le Maire. Une offre 

française et européenne de batteries électriques est en cours d’élaboration afin de 

concurrencer l’offre chinoise.  

La première étape pour aider les Français ayant créé des entreprises à l’étranger 

est de leur faciliter l’accès aux mesures mises en place dans les pays où ils sont installés. 

Nous examinons comment leur donner accès à certains de nos outils dans le cadre du plan de 

relance export. Néanmoins, nous sommes confrontés à des problématiques légales, étant 

donné qu’il s’agit d’entreprises de droit local. En ce qui concerne les agences de tourisme, je 

vous invite, madame Krimi, à nous transmettre une note plus précise concernant le problème 

que vous avez évoqué et nous examinerons ce que nous pouvons faire.  

Le dispositif de garantie est mis en place par l’AFD et par Proparco dans les 

régions des opérateurs. Il n’est pas étonnant que les dispositifs ne soient pas les mêmes en 

Asie, les pays étant considérés soit comme développés, soit comme très « émergés ».  

S’agissant du soutien à l’export des énergies fossiles, un rapport demandé par 

Bruno Le Maire sera remis dans quelques semaines afin de franchir une nouvelle étape dans le 

« verdissement » des aides au financement. Nous renforçons pour l’heure l’assurance 

prospection, notamment pour les projets contribuant à la transition énergétique. Nous 

affecterons les moyens à ces projets plutôt qu’aux projets traditionnels. L’outil FASEP, 

notamment utilisé pour les projets innovants, fait également l’objet de critères de 

verdissement très importants. De manière générale, nous veillerons à verdir tous nos 

dispositifs d’accompagnement en France et à l’étranger.  

M. le président Buon Tan. Mes chers collègues, il n’y a plus d’autre question. 

Monsieur le ministre, je vous remercie pour ces échanges et pour la précision des réponses 

que vous avez apportées. Vous serez toujours le bienvenu chez nous. Nous souhaitons 

travailler avec vous en amont sur de nombreux sujets. Je vous souhaite beaucoup de réussite 

car, en ces circonstances compliquées, votre parole sera très attendue et la France se doit de 

gagner la position qu’elle mérite en Europe et dans le monde.   

M. le ministre délégué Franck Riester. Merci monsieur le président, c’était un 

plaisir d’échanger avec vous et je suis à votre disposition pour continuer le dialogue, en 

particulier sur le Brexit.  

M. le président Buon Tan. Nous reverrons monsieur le ministre le 4 novembre 

prochain pour une nouvelle audition.  

 

La séance est levée à 17 heures 05. 

---------------- 
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